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Demande de Candidature pour la certification relative au  
 DECRET N°2019-565 DU 6 JUIN 2019 RELATIF AU REFERENTIEL NATIONAL SUR LA QUALITE DES ACTIONS CONCOURANT AU 

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 
 

IDENTIFICATION DE VOTRE ENTREPRISE 
(SITE PRINCIPAL) 

 
▪ Raison sociale (Données impérative) :                                         

▪ Code APE (Données impérative) :                                         N° SIREN (Données impérative) :                          

▪ N° de TVA intracommunautaire :  

▪ Adresse du site principal :  

▪ Nom du dirigeant :                                              

▪ Tél.                                                    Fax :                                        Email : 

 

 
AUTRES PROJETS EVENTUELS DE CERTIFICATION(S) DEMANDEE(S) : 
 

 
 
Êtes-vous déjà certifié ou labélisé selon un référentiel figurant sur la Liste des certifications et label spécialisés 
du CNEFOP :  
 
OUI      NON  si oui lequel (joindre impérativement le certificat en vigueur) : 
 
 
▪ Votre projet de certification est-il :           Initial   Renouvellement                

 
▪ Si renouvellement date de fin de certification : 

 
▪ Le Périmètre change-t-il ?       OUI                   NON               
         
▪ Souhaitez-vous un pré-audit (en option) :     OUI                   NON               

 
▪ Avez-vous déjà une autre certification :                   

 
▪ Période souhaitée pour l’audit :  

 
▪ Disposez-vous de locaux si non à quel endroit se déroulera l’audit ?  : OUI  NON  

 
▪ Numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité :  

 
▪ Si en cours de demande d’enregistrement de moins de 3 mois joindre la copie de la demande 

 
▪ Disposez-vous de moyens techniques (salle de visio-conférences, application ZOOM.us, Skype…) pour la 

réalisation d’audit à distance, comme le prévoit le DECRET N°2019-565 DU 6 JUIN 2019, si oui lesquelles : OUI  NON  
 

▪ En vue de l’audit à distance, votre système d’information est-il sécurisé et nous autorisez-vous à nous 
connecter à distance pour sa réalisation : OUI  NON  

  

ISO 9001 (2015)  ISO 50001 (2011)  ISO 45001 (2018)  

ISO 14001 (2015)  ISO 50001 (2018)  Autre(s) : QUALIOPI  
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IMPARTIALITE - ACCOMPAGNEMENT - MISE A NIVEAU 

 

Votre structure est-elle liée juridiquement à BCS ou au groupe APAVE :   OUI     NON      
 
Votre structure a-t-elle des liens personnels ou commerciaux*  
avec BCS ou avec le groupe APAVE (direction, personnel, ressources partagées) :  OUI     NON     
 
Au cours des deux dernières années, votre société a-t-elle reçu des prestations de conseil pour l’obtention ou 
le maintien de la certification recherchée ?                         OUI     NON                  Si 
OUI par : 
Nom de l’organisme de conseil :      Date de fin d’intervention :  

Nom de l’intervenant chez vous :  

L’organisme de conseil est-il lié juridiquement à BCS ou au groupe APAVE  :      OUI  NON      
 
L’organisme de conseil a-t-il des liens personnels ou commerciaux 
avec BCS ou avec le groupe APAVE (direction, personnel, ressources partagées) :   OUI    NON      
* en dehors de présent contrat (ex : contrat de formation). 
 
  
 
PERIMETRE CONCERNE PAR CETTE CERTIFICATION  
 
 
▪ Description de l'activité à certifier (OBLIGATOIRE) : (mettre une croix dans la colonne « votre choix ») 

 
 

CATEGORIE D’ACTIONS CONCERNEES Votre choix 

L. 6313-1-1° Organismes de formation  

L. 6313-1-2° Centre de Bilan de compétences  

L. 6313-1-3° Prestations d’actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience : VAE  

L. 6313-1- 4°  Centre de Formation des apprentis : CFA  

 
 

 

SITE CENTRAL DU SYSTEME QUALITE 
 
 

Chiffre d’affaires :  

(Transmettre le dernier BPF et pour les nouveaux entrants, transmettre un élément comptable permettant de valider le chiffre d’affaires 
dans la catégorie demandée pour la certification).  

 

Nombre de sites concernées (si >à 1 site) remplir la page 3 et 4 

 

Effectif global :      si > à 3 CDI joindre IMPERATIVEMENT un organigramme 
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CAS D’UN ORGANISME MULTI-SITES 

 

RAPPEL de l’article 6 de l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national 
mentionné à l’article D ; 6316-1-1 du code du travail. 

 

Un organisme multi-sites n’est pas nécessairement une seule entité juridique, mais tous les sites concernés ont un lien juridique ou 
contractuel avec la fonction centrale de l’organisme. Ils font l’objet d’une surveillance régulière définie par la fonction centrale qui est 
responsable des mesures correctives nécessaires sur les sites. La fonction centrale doit veiller à ce que les données de chaque site soient 
collectées et analysées, et doit être capable de démontrer son autorité et sa capacité à amorcer au besoin des changements 
organisationnels. 

Il est interdit d’exclure un site du périmètre de la certification. 

Si un nouveau site demande à rejoindre un organisme multi-sites certifié, ce site doit être audité avant d’être inclus dans le certificat, en 
plus de la surveillance prévue dans le plan d’audit. Après intégration du nouveau site sur le certificat, il doit être ajouté aux sites du périmètre 
pour déterminer la taille de l’échantillon et la durée des prochains audits de surveillance ou de renouvellement. 

 

Pour être qualifié de multi-sites il faut :  

• Avez-vous un seul et unique système qualité                                         OUI  NON  

• Avez-vous identifié votre fonction centrale qui fait partie de votre entité et qui ne peut être pas sous-
traitée                                                                                                      OUI  NON  

 

La fonction centrale doit avoir l’autorité organisationnelle pour définir, mettre en place et faire fonctionner le système qualité unique, 

 

• Avez-vous un programme de surveillance géré par la fonction centrale sur tous les sites                                                  

                                                                                                                OUI   NON  

Si vous avez « 3 réponses positives », vous êtes éligible en tant que multi-sites. 

Merci de remplir le tableau page suivante. 

 

CAS D’UN TRANSFERT 

 

RAPPEL de l’article 7 de l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national 
mentionné à l’article D ; 6316-1-1 du code du travail. 

Le transfert d’une certification est la reprise d’une certification existante et valide, par un autre organisme certificateur accrédité ou en 
cours d’accréditation. L’organisme candidat transmet sa demande au nouvel organisme certificateur souhaité. L’organisme certificateur 
récepteur vérifie que les activités certifiées entrent dans le cadre de la portée de son accréditation et que l’organisme souhaitant 
transférer la certification possède une certification conforme au dispositif en vigueur.  

 

Merci de nous communiquer en plus de cette demande de candidature : 

• L’état des non-conformités en suspens si c’est le cas, 

• Les dernières conclusions d’audit (Rapport d’audit), 

• Les réclamations reçues et les actions correctives mises en œuvre. 

Selon les cas, BCS Certification décide de : 

• Reprendre le dossier en confirmant la certification, et émet un certificat, 

• Organiser, après analyse du dossier, une évaluation adaptée, 

• Refuser la reprise de la certification. Les motifs de refus sont motivés par écrit à l’organisme 
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Tableau des sites dépendant du numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité concernée 

 

 

Nom du site Adresse Effectifs Catégorie d’actions concernées  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  

   L. 6313-1-1°  
L. 6313-1-2°  
L. 6313-1-3°  
L. 6313-1-4°  
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Rappel de documents à transmettre IMPERATIVEMENT : 
 

• Le dernier bilan pédagogique et financier disponible ou un élément comptable 
pour les nouveaux entrants.  

• Certificat en vigueur sur un autre référentiel figurant sur la liste des certifications 
et label spécialisés du CNEFOP au 31/12/18. 

• Organigramme si effectif > à 3 salariés en CDI, 

• Joindre un Kbis prouvant un lien administratif entre les sites annexes et site 
central (multi-sites), 

• L’état des non-conformités en suspens si c’est le cas (Transfert) 

• Les dernières conclusions d’audit (Rapport d’audit) (Transfert) 

• Les réclamations reçues et les actions correctives mises en œuvre (Transfert) 
 
 

 
 

POUR L’ENTREPRISE 
 

Fait le :                   A :      Nom :                   Signature : 
 

Merci de retourner ce document complété et signé à l’adresse suivante : 
 

BCS Certification 
Le Cleveland – 60 avenue Chanoine Cartellier - 69230 SAINT-GENIS-LAVAL - France 

Tél. 04 72 30 42 28 - Fax. 04 72 30 46 79   E-mail : v.mounier@bcs-certifcation.com 
 


